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ANNEE 1963 No lBB PR/ÀÆI'JC

portant nomination du Directeur'par intérim de 1'I.R.A.D.

IE PRESIDENT DE t"A. REPUBLIQGT

W La loi No6G36 du 26 Novembre 1960 portant
Constj-tution de fa République du Dahomey;

VU l-e décret Nol11/FR-CAB du 15 Avril 1961 fixant
Les attributions des membres du Gouvernement;

W le décret No61-2,37 du 5 Aotit 1961 portant
création de trI.R.A.D. et de ]'1.P.N.

LE CONSEIL DES I\IIN§'TRES ENTENDU :

ARTICTE 1.- Est et demeure rapportée la décision NoS11/À'EIü.P
1960, charqeant l,lonsieur TIDJANI Serpos, Agent
de 1i ïFAN de Irintérim de .Ia Direction du Centre
eI !'t iu l.

lvionsieur MONDJANI{AGNI A}fred, chargé de la seçtiçn
ie cle ItIRAD est nommé Directeur par lntérim de

Le présent décret qui aura effet pour compter
de êignature sera enregistré et publié au Journal
Ia République du Dahomey.-
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